CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union - Discipline - Travail
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Réf: Dossier N° 456364 Avis de constitution

« TOGUNA AGRO INDUSTRIES COTE D'IVOIRE » en abrégé « TAI Cl »

ABIDJAN-MARCORY, ZONE 4 C, LES RESIDENCES SACS N°2, 4E
ETAGE, PORTE B4, Lot 0, llot O

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
09/10/2025 recus par Me FOLDAH-KOUASSI Yotande, enregistrés au
CEPICI, le 24/10/2025, il a été constitué une SA aux caractéristiques

SOCIETE « TOGUNA AGRO INDUSTRIES COTE D'IVOIRE » en abrégé

LA FABRICATION DES INTRANTS AGRICOLES (ENGRAIS, PRODUITS
PHYTOSANITAIRES)

LABORATOIRE D'ESSAI ET D'ANALYSES
L'IMPORT-EXPORT
LE COMMERCE GENERAL

LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE SOCIETE
NOUVELLEMENT CREEE OU EXISTANTE POUVANT SE RATTACHER
A L'OBJET SOCIAL NOTAMMENT PAR VOIE DE CREATION DE
SOCIETES NOUVELLES, D'APPORTS, FUSIONS, ALLIANCES OU
ASSOCIATIONS EN PARTICIPATION.

ET GENERALEMENT TOUTES ACTIVITES ET TOUTES OPERATIONS
DE QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT FINANCIERES,
COMMERCIALES, INDUSTRIELLES, MOBILIERES ET/OU
IMMOBILERES POUVANT SE RATTACHER DIRECTEMENT OU
INDIRECTEMENT A L'UN DES OBJETS CI-DESSUS SPECIFIES OU A
TOUS AUTRES OBJETS SIMILAIRES OU CONNEXES, NOTAMMENT

50,000,000 F CFA divisé en (5000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 a 5000
intégralement souscrites et entierement libérées par |'actionnaire

ABIDJAN-MARCORY, ZONE 4 C, LES RESIDENCES SACS N°2, 4E
ETAGE, PORTE B4, Lot 0, llot O

M NANTOUME SEYDOU (ADMINISTRATEUR GENERAL)
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n°Cl-ABJ-03-2025-B15-00054 du 11/11/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°69167/GTCA/RC/2025 du 11/11/2025
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